
 
DÉCISION DU PRÉSIDENT 

 
N° 95 / 2022 

DU 26 OCTOBRE 2022 
 
 

 
TARIFICATION DES CONSOMMATIONS DE L'ESPACE CAFÉ DU QUARANTE 
 
 
Le président de Laval Agglomération, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 
L2121-29, L5211-1, L5211-2 et L5211-10, 
 
Vu la délibération n° 121 / 2021 du conseil communautaire du 23 novembre 2021 
portant délégation d'attributions du conseil communautaire au président, 
 
Vu l'arrêté n° 27 / 2021 en date du 10 mai 2021 portant délégation de signature à 
Fabrice Martinez, directeur général des services, 
 
Vu les statuts de Laval Agglomération en date du 19 juin 2017 portant compétence 
en matière d'organisation et financement de l'enseignement artistique en matière 
de musique, danse, théâtre et arts visuels dans le cadre du conservatoire 
communautaire ainsi que les actions portées ou accompagnées par celui-ci, 
 
Vu les décisions du président n°s 80 / 2022 et 81 / 2022 relatives aux créations de 
régie d'avances et de recette pour l'espace Café Le Quarante auprès du 
conservatoire à rayonnement départemental de Laval Agglomération. 
 
Considérant qu'il convient d'établir une carte des consommations avec tarifs pour 
l'espace Café ouvert à tout public, à compter du 7 novembre 2022, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Les tarifs de la carte des consommations de l'espace Café du Quarante sont 
approuvés.  
 
Article 2 
Il en sera rendu compte en séance du conseil communautaire. 
 
Article 3 
Monsieur le directeur général des services de la ville est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 
     
 Pour le président et par délégation, 
 Le directeur général des services,
      
 
 
 Signé : Fabrice Martinez 





 


